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Comme suite à ma lettre datée du 13 septembre 1988 (A/43/610-S/20188), j'ai 
l’honneur de VOUS transmettre ci-joint le texte de ïa résolution adoptée par la 
quatre-vingtième Conférence interparlementaire tenue à Sofia (Bulgarie) du 19 
au 24 septembre 1988. 

Dans cette résolution, qui traite de la contribution des parlements à la mise 
en application des résolutions de l’organisation des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux territoires coloniaux, et à l'&limination du colonialisme, du 
racisme et de l’anarthei,d, la Conférence interparlementaire a appuyé l’appel 
récemment lancé par la Conférence des ministres des affaires étrangères du 
Mouvement des pays non alignés en faveur de la tenue d’une session extraordinaire 
de l’Assemblée générale consacrée & la question de l’aartheid et à ses effets 
destructeurs en Afrique du Sud. Elle a en outre invité les parlements à appuyer de 
toutes leurs forces la convocation d’une telle session. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée généraie, au titre du 
point 36 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

88-24283 5774N (F) / . . . 
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ANNEXE 

contribution clez-mlernents à l&m&e*n~plication des résolutio. 
&,~&~~-.!Jnies sur l’octz&-de l’indépendance aux territoires 
coloniagx,--.& à l’élimination du colonialisme. du rarisme et_de 

I(.iaa~thfiid 

La auatre-vinstix ConférenceinterparlemenÇ&, 

pxenant note de la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, en date du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

m la résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, qui comprend le 
Programme d’action pour l’application intégrale de la Déclaration, ainsi que la 
résolution 35/118 du 11 décembre 1980, qui comprend en annexe le Plan d’action pour 
l’application intégrale de la Déclaration, 

prenant acte de la résolution 40156 de l’Assemblée générale des Nations Unies 
sur le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration susmentionnée en date 
du 2 décembre 1985, 

w toutes les résolutions adoptées antérieurement par l’Union 
interparlementaire, relatives à l’application de ladite Déclaration et à 
l’élimination de l’m et de toutes les formes de racisme, 

, . &tant une prWm30 or-cwat-a l'existence de geys colonialistes qui 
font obstacle aux efforts dhphyk pour éliminer le colonialisme, 1’aïrarf et la 
discrimination raciale dans les territoires qui sont sous leur domination, violant 
ainsi les principes de la Charte des Nations Unies et les résolutions de 
1’Assemblhe géniirale, 

m de la nécessit& d’&liminer compl&tement d’Afrique, d’Amérique 
latine, des Caraïbes, d’Asie et du Pacifique Sud toutes les formes de colonialisme 
et de racisme, 

-&connaisê@& le rh? important joué par les Nations Unies dans 3a mise en 
oeuvre de la résclution 1514 (XV) de l’Assemblée générale des Nations Unies, en ce 
qui concerne notamment l’octroi de l’indépendance à un grand nombre de territoires 
coloniaux, sous tutelle et non autonomes, 

Consciente de l’urgente nécessité de prendre des mesures propres à assurer -,__ _. _ “̂_^_ _.., 
l”&limination rapide des derniers vestiges du colonialisme et de la discrimination 
raciale, 
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‘JTTp-w de la résolution par laquelle l’Organisation des Nations Unies a 
retiré é l’Afrique du Sud son mandat sur la Namibie. dont font partie intégrante 
Walvis Bay et les îles Penguin, et de la résolution 435 (1978) du Conseil de 
sécurité, qui jette les bases d’un règlement juste, pacifique et durable du conflit 
namibien, 

Béaffm son appui à la lutte menée par le peuple de l’Afrique du Sud, sous 
la conduite de ses mouvements de libération nationale, pour exercer son droit 8 
l’autodotermination et instaurer une Afrique du Sud libre, démocratique, unie et 
non fondee sur la race, 

w le persistance de l’occupation coloniale et illégale de 
la Namibie par l’Afrique du Sud raciste, en violation des décisions du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, 

Réaffi le droit inaliénable du peuple namibien à la liberté, à 
l’autodétermination et à l’indépendance nationale daus une Namibie unie, 

* 
sa de l’esprit constructif avec lequel la South Uest Africa 

People’s Organisation (SUAPOl accueille les initiatives diplomatiques, et des 
efforts faits par 1’Otganiration dos Nation# Unies pour rechercher, par la 
négociation, une solution juste et pacifique au problème nmibiea, 

m que les tentatives constantes faites par l’Afrique du Sud en vue 
d’établir un “couplage” entre le problkne de l’octroi de l’indépendance à la 
Namibie et des questions sans pertinence et extrlxwèques ont Bt6 blâmées dans le 
monde! entier et condamnéeo par 1’Ascemblée généxale et le Conseil de ahurité de8 
Natiosr Unies, 

. RcraffinnMt que 90s te~~0~r~b8 de la Namibie sont le patrimoine du 6eul peuple 
namfbien et que l’erploitatioa de ees te8sour~es par des fntérâts économiques 
étrangers sous la protection du régime colonial d’Afrique du Sud est ill6gale et 
encourage le régime d’occupation & pourouivre une politique eacore plus 
Sntransigesote et arrogante, 

w le ram que l’Afrique du Sud utilise le territoire namibien comne 
tremplin de nouveaux actes d’agression contre des Etats sfricains indépendants, 

OCCUQ& par les violations continues de l’wibargo obligatoire sur 
les armes, décidé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 418 (5977). et par 
la collaboration nucléaire de certains Etats occidentaux et d’Xsraë1 avec le régime 
raciste d’Afrique du Sud, 

, 
J&,&& de6 décisions prkes, eu égard k l’Afrique australe, par la 

vingt-trofsiisme Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Organisation de 
l’unité africaine (CHIA) qui s’est tenue, à Addis-Abeba en juillet 1987, 

H~r,._au~~.~.~lti_sfs~~~s~ l’ouverture de négociations visant é un tclglement 
politique en Afrique du Sud-Ouest, 

/  ”  r  r  
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çg-n6tern& par le nombre alarmant des personnes tuées ou mutilées et par 
l'ampleur des destruction6 d'infrastructures économiques et sociales qui se 
chiffrent à des milliard6 de dollars et sont encore aggravées par l'utilisation par 
Pretoria de bandit6 armés, particulièrement en Angola et au Mozambique, 

. . , 
p par le refus constant de certain6 pays occidentaux 

d'appliquer les résolutions des Nation6 Unie6 sur le6 sanctions globale6 et 
oblig&oires contre l'Afrique du Sud, qui restent le seul moyen pacifique et 
efficace dont dispose la communauté internationale pour éliminer l'm et 
hâter l'accession de la Namibie à l'indépendance, 

muw qu'il est urgent d'attirer l'attention de la communauté 
internationale sur la répression intolerable et le racisme qui sevissent en Afrique 
du Sud et en Namibie, 

. 
ÇonwAm-ae qu'aucune évolution positive ne surviendra en Afrique du Sud sans 

la libération de tOU6 les prisonniers et détenu6 politique6 et San6 la 
participation des mouvements de libération b. toute6 les négociations, 

Rasffirmant sa ferme détermination à éliminer totalement et 
inconditionnellement le raci6me sou6 toutes mes fortnos, la dircrimination raciale, 
l'm, ainsi que toute diecrimination fondée sur la couleur, la religion ou 
l’origine ethnique, 

m par le8 réunions quadripartite6 organiséeo par les gouvernements de 
l'Angola, de Cuba, de l'Afrique du Sud et des Etata-Unis d*Amériquo en vue de 
parwnfr à UB r&glemeint pacifique du conflit de l'Afrique du Sud-0ueeL ainsi qu'b 
l’octroi Us S’indépendanoe & la Namibie dans un délai d’une an&, confordmemt h 
la réeolution 435 (2978) bu Conseil de séaurité bes Nations Unies, 

vr60~Gyp6g par la tOnSiOn qui r&gUO d@ longue date en Afrique 
australe em rMieOn de f’OGGUp&tfOa GOntiaUO de la Namibie psr 10 régirne 
sud-africain et du refus de ce dernier de reconnaître le droit insliémble du 
peuple namibien a l'indépendance et de mettre fin È sa politique raofsta, 
d'dpb-llf;hdid, 

Rar>r>slanr que la Conférence des minfstres des affaires étrangères du MouveRlent 

de6 pays non alignés, réunie réceaunent & Nicosfe (Chypre), a lance un appel pour la 
tenue, en 1989, d'une session extraordinaire a63 1'Assemblée géntirale des 

. 
Nation6 Unies Gonsecrée b la question de l'sparherd et à ses effets destructeurs 
en Afrique du 6ud, 

psena&p?8f;e du droit du peuple du Sahara occidental k l'autodéterminatiou et 
à l*ind&pendance, ainsi que du plan de paix proposé par le Secrétaire général des 
Nation6 Unies et visant & un règlement politique de la question du Sahar6 
occidental qui tienne Compte de6 aspiration6 légitimes de ce peuple, 

,P$ppe,Jant les résolutions 38140, 39/40, 40/50, 41/16 et 42176 de 3'Assambl& 
générale des Nation6 Unies rB1ative.s & la question du Sahara occidental, qui 
reprennent Le plan de paix contenu Banr; la réml~utfon AHWlO4 a&@& par consensus 

Lors de la dix-neuvi&xe Conferencc des chefs d'Et.at et de gouvernement de l’WA, 
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Appuya& les efforts déployés par le Secrétaire général des Nations Unies et 
le Président de l’OUA en vue de promouvoir la mise en oeuvre des résolutions 
concernant le droit du peuple sahraoui ê l’autodétermination et & l’indépendance 
par l’organisation d’un référendum démocratique, sans contrainte militaire ou 
administrative et sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies et de l’OUA, 

Notant.avec la résolution 621 (1988) du Conseil de sécurité sur 
le Sahara occidental, adoptée à l’unanimité des membres, qui appuie les efforts du 
Secrétaire général des Nations Unies et du Président de l’OUA en vue de la t-enue 
d’un référendum d’autodétermination sous le contrôle des Nations Unies en 
coopération avec l’OUA, 

1. Réaffirme que la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux devrait être appliquée intégralement et sans exception: 

2. Déclare que la persistance du colonialisme sous toutes ses fox-mes et dans 
toutes ses manifestations - notamment le racisme, l’e, les activités des 
intérêts étrangers économiques et autres, contraires à la Charte des Nations Unies 
et à la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, ainsi que les violations du droit à l’autodétermination et des autres 
droits fondamentaux des peuples de8 territoires coloniaux et le maintien des 
politiques et pratiques visant à écraser les mouvements légitimes de libération 
nationale - est incompatible avec la Charte des Nations Unies, la Déclaration 
universelle des droits de l’hossne, la D&laration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et constitue une menace sérieuse contre la paix 
et la sécurité internationales; 

3, a le droit des peuples soumis b la duminatfoa coloniale, 
néo-coloniale et raciale d’utilirer toue les moyens dont ils disposent, y  acmpri~ 
la lutte arméet pour conquérir leur libertel 

4. M 14s tentatives faites par les puîsnancer coloniales pour 
perpétuer leur pr&ence militaire par le maintien de bases prétendument souveraines 
et pour morceler leurs territoires coloniaux, et l’utilisation de ces tersitoires b 
des fins incompatibles tant avec les intérêts de la population autochtone qu’avec 
le maintien de la paix et de la sécurité internatloaales$ 

5. Beaffinns que la persistance du colonialisme sous toutes ses formes, y  
compris l’occupation étrangàre et l’implaatation de colons, est incompatible avec 
la Charte ües Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l’homme et la 
Déclaration sur l’octroi de l’Indépendance aux pays et aux peuples coloniauxr 

6. salue les efforts mdritoires déployés par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies en tant que médiateur pour réduire les tensions et 
mettre fin aux conflits, notamment en faisant respecter les principes de la Charte 
et des résolutions des Nations Uniest 

7‘ ~~nfl~e_,&y@f~~~~~cg la politique d’ap9.rths.k! qui prive ].a majorit& de 11 
population sud-africaine de sa citoyenneté et de l’exercice de aes libertk et 
droite fond.amentaux: 

/. . , 
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8. m des autorités sud-africaines : 

a) Qu'elles libèrent immédiatement et sans condition Nelson Mendela et tous 
les autres prisonniers politiques: 

b) Qu'elles empêchent l'engagement de poursuites illégales contre les Six de 
Sharpeville: 

Cl Qu'elles lèvent immédiatement l'état d'urgence; 

dl Qu'elles rapportent les mesures interd?.sant les activités politiques des 
organisations démocratiques de masse, notamneot le Front démocratique uni (UDF) et 
le Congrès des syndicats sud-africains (COSATU); 

e) Qu'elles abrogent les lois instituant la discrimination, les restrictions 
et la censure imposées aux moyens d'information; 

f) Qu'elles entament, sans condition préalable, un dialogue politique avec 
les dirigeants de la véritable majorité dans le but d'éliminer inmédiatement 
l'm et de constituer un gouvernement représentatif; 

9) Qu'elles éliminent le système dea bmntoumtanr; 

h) Qu'elles mettent fin aux actions visant à dhtabilirer, politiquement et 
économiquement, les Etats de première ligne et autrert 

9. CondamPa le régime raeirto de Pretaria pour son occupation 
illégale de ia Namibie, tout en espérant que la ré8olution 135 41978) l tma 
appliquée conformément aux engagements pris par l'Atrique du Sud dans les récents 
pourparlers quadripartites, h la suite de négoeïatisnn diueoter avec3 fa SMPO; 

10. Condamacr. les actes &*egrenthm, de d~rrtabiliratfoa et de 
terrorisme d*Etat perpétrh par le régime sud-africain contre leo pays de premi/re 
ligne et qui crient un climat de terreur, d’inotabilit& et d’insécurité daae toute 
l'Afrique aurtraler 

11. &?&?J& l'appel lancé par la ConB&enct der ministres des affaires 
&rang&res du Mouvement des pays non alignés, réunie à Nicosie (Chypre)* pour la 
tenue, en 1989, d'une session extraordinaire de 1'Assemblbe générale des 
Nations Unies consacrée à la question de l'm et ses effets destructeurs en 
Afrique du Sud: 

12. jti%a les parlements à appuyer de toutes leurs forces la convocation 
d'une session extraordinaire des Nation6 Unies consacrée h la question de 
1’waw.d et ses effets destructeurs en Afrique du Sud: 

13. C.oDçl~~~_~a-~f~~ça le régime sud-africain qui continue d'occuper 
illégalcment~ la lamibie, en violation deç résolut.ions des Nat.ions Unies sur la 
Namibie: 
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. 14. w que le plan de 1'oNu pour l'octroi de l'indépendance b la 
Namibie, contenu dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de 
sécurité, est la seule base internationalement acceptable d'un règlement pacifique 
de la question namibienne, et da que ce plan soit rapidement appliqué, sans 
aucune modification ni préalable; 

15. wre sol- une fois de plus que l'octroi de l'indépendance à 
la Namibie doit s'accompagner du maintien de l'intégrité de son territoire, y 
compris Walvis Bay et les îles côtières: 

16. Béaffim la légitimité de la lutte menée par le peuple namibien pour son 
autodétermination, et son droit d'utiliser tous les moyens dont il dispose, y 
compris la lutte armée: 

11. Note les me6ures prises par certains pays, 
organisations internationales, parlementaires, institutions et organisations 
non gouvernementales pour faire pression sur le régime raciste d'Afrique du Sud, et 
les m à redoubler d'effort6 pour amener ce régime raciste à me conformer aux 

résolutions et décisions de 1'oNu relatives à la Namibie et à l'Afrique du Sud; 

18. m au Conreil de sécurité de6 Mations Unie6 d'exwniner 
sans délai la question de l'adoption de sanctions globales et obligatoires contre 
l'Afrique du Sud$ 

19. m tous les parlementaires è presser leurs gouvernements respectifs 
de prendre des mesures propre6 è garantir que les 6ntreprirer et les personne6 
relevant de leur juridictfon Observent et appliquent intégrslement la6 diclpwitions 
du d6cret NO 1 pour la prot6otiOn de6 r666ourc66 66ktUr61106 de la Namibie; 

20. &@&w qu'un6 fois indbpeodaate, Za Namibir n’est par tenue, coaformémeat 
è le pr&tiqUe t~c6Iwne88t établis lOr@ de l'aw666iOn de paya h I'i6dÔp6ndaIICe ou au% 
convention6 relative6 au6 droit6 et devoir6 de 6uccsssioa lors de cstta acce66fon, 
d'acquitter I’&nomm dette 6xtirieure d6 l’Afrique du Sudt 

21. Invits les cr6anciers b considérer que le r&ime sud-africain e6t 
responsable de6 dettes extbrieutes qu'il a contracdes dan6 le but d'occuper 
ilPégalem6nt la Namibie et de maintenir 6a préeence dans ce pays, et qu’il est tenu 
de 6'en acquitter; 

22. fait m à la communauté internationale pour qu'elle apporte son aide b 
la SWAPO afin quer aprés 22 an6 de lutte, celle-ci puisse retourner en Namibie et 
participer aux élections générales libres et justes qui doivent être organisées 
sous le contrôle de l'Organisation des Nations Unies: 

23. mm fa communaut& internationale à fournir è la Namibie, 
lorsqu'elle sera indépendante, une aide matérielle et financière afJr3 qu’elle 
puisse relever son économie? 

24. mg.6-t@. tow les parlements h preseer leur gouvernement d’appuyer 
fermement l'appel en faveur de l'adoption de sanctions obligatoires contre 

l'Afrique du Sud et de cesser d'investir dans ce pays et de fui fournir una Aude; 
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25. Mw&&~&-.~R~~~ à propos du récent accord conclu le 
8 aoct 1988 entre l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud à la suite de négociation6 
entamées avec la médiation des Etats-Unis d'Amérique et visant à apporter une 
solution pacifique au problème de la lutte pour l'indépendance de la Namibie et de 
l'occupation du sud de l'Angola par le6 troupes sud-africaines; 

26. pemande aux Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Afrique 
du Sud de cesser leur aide financière, militaire et politique à I'UNITA, pour que 
la République populaire de l'Angola puisse vivre en paix et intensifier 
l'application de sa politique de clémence et d'harmonisation nationale; 

27. &S~&XQ le droit du peuple de Porto Rico à l'autodétermination, à 
l'indépendance et à le souveraineté, conformément à la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, qui s'applique pleinement eu cas de 
Porto Rico: 

28. &nffkm6 que le question du Sahara occidental est une question de 
décolonisation qui doit être résolue sur le base de l'exercice par le peuple du 
Sahara occidental de son droit inaliénable à l'autodétermination et 8 
l'indépendance; 

29. Rgma~& que soient mises en oeuvre sans délai la ré6olutioB AHG/104 de le 
dix-neuvikm Conférence des chef6 d'lkat et de gouvernament de l'oUA et le6 
résolutiona 40150, 41116 et 42178 de l'A686mblée gdnérale des Nations Uaiea, afin 
de p6r%ettre au peuple du Sahara occidental d’exercer aon droit à 
l'autodétermination et ir l'indiip6Bdsncer 

. 
30. Q##m#ea- aux deux gartiea au conflit, Xe Royauske du Maroc et le 

Front Poli6arior d'entrer dam8 168 meill6ut6 diilair der négociations directes en 
vue de parvenir a un terres-le-feu visant è oréer le6 condition6 définier par le 
Plan d6 paix de 1'fKfA et des Watiear Unie6 pour la tame B*u0 référendum 
d'sutodétermination au Sahara occidentaf, 80~s ler aurpicer d0 1WUA et 441 
lationa Unies, sas38 contrainte militaire ou adarinirtratlvet 

I 32. w  que le6 deu* parties au conflit, le Royaume du Maroc et Xe 
Front Polisario, xient aceeptb. en ptincips, le8 propo6itions du Président de 1'UJA 
et du Secr&airt gk6ral de6 NatieB6 Unies et àrtiarr, que la rérolution 621 du 
Conseil de sbcurit8, adoptée le 20 septembre 1988, concolide le processus vfoeat a 
l'application int&grsle du Plan de paix de l'OUA et des Rations Unies; 

32. Se de l'amélioration des relation6 iatermaghr/bines. 
qui est de nature à favorihter 1'aFpliCatiOn dane les plus bref6 délais du plan de 
paix présenté par le Secrétaire général des Nation6 Unies et accepté par les 
partie6 concernées; 

33. aovftet tous 'les parlementaires 6 soutenir les efforts du Secrétaire 
général de6 Nation6 Unies pour que soit mise en oeuvre à brève échéance la 
résolution 621 du Conseil de sécurité; 

/ . . . 
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34. Condamne le refus du Royaume-Uni de 68 conformer à la résolution 41/40 de 
l'Assemblée générale des Nations Unie6 réaffirmant les droit6 légitime6 de la 
République argentine 6ur les îles ?alkland (Malvinas), Io Gkorgie du Sud, les îles 
Sandwich du Sud et 6ur leur6 eau6 territorialeso 

35. Réaffirme_~ foa le droit de la République argentine de récupérer les 
îles ralkland (Malvinas), la Géorgie du Sud et le6 $186 Sandwich du Sud, m 
les tentative6 faites par le Royaume-Uni pour appliquer le principe du droit à 
l*arrtodétermination au CO6 de6 île6 Falkland (Ualvinas) et N que les 
habitant6 actuels de Ce6 île6 IIe 6Ont pa6 WI p6Uph COlOrPi6é au 68Q6 de la 
résolution 1514 (XV) de l'A668tnblée générale de6 Natioas Unies. 


